
La fin de Oakes ?
The end of Oakes?

o a k e s

Dans l’arrêt Oakes, La Cour nous apprend que les droits et libertés enchâssés
dans la Charte ne sont pas « absolue » : l’État peut faire la démonstration que
certaines restrictions sont justifiées dans le cadre d’une « société libre et
démocratique » pour la poursuite de certains objectifs sociaux jugés
fondamentalement importants. Pareille démonstration requiert que l’État
établisse qu’il satisfait les critères de l’arrêt Oakes, c’est-à-dire, le « test
Oakes ». Cela dit, ce test ne fait pas l’unanimité. Oakes a-t-il été une « bonne »
ou une « mauvaise » chose ?
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